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Requ§te au Departement militaire federal
Depuis plusieurs annees, le D.M.F. collabore utile-

ment ä l'effort antimilitaire de Pierre Ceresole, crea-
teur et chef du « service civil », en meme temps que di-
recteur d'une vaste organisation qui preche le refus de la
taxe militaire et inonde les casernes de journaux et de
tracts incitant ä la desertion et ä l'insoumission.

La bienveillante autant qu'incomprehensible collaboration

du D.M.F. se manifeste sous la forme de pret, au
« service civil», d'effets d'equipement et d'habillement:
couvertures, tentes, uniformes, etc.

Nous n'aurons pas la curiosite de demander si les
conditions de ces prets sont aussi onereuses que celles
que doivent subir les societes de sous-officiers pour leurs
exercices militaires hors-service, ou si les refractaires et
deserteurs qui composent en partie les effectifs du «

service civil » jouissent d'un tarif de faveur. Mais un recent
jugement du Tribunal de la Ve division ayant releve que
les franqais secourus par l'equipe ceresolienne, lors des
inondations de l'an dernier, ont eu le stupefiant spectacle
d'individus portant l'uniforme suisse et chantant
«Internationale », nous ne pouvons taire notre indignation.

Que Pierre Ceresole puisse organiser en toute quietude

le refus collectif de servir, et occuper ses loisirs
ä salir Theroisme, ä rabaisser la valeur du sacrifice et ä

obscurcir la notion du devoir, c'est faire ipreuve ä son
egard d'une indulgence coupable.

Que, se sachant personnellement ä l'abri de tout
risque, en raison d'une lacune du code penal militaire
qu'il faudra bien combler un jour, Pierre Ceresole
continue avec zele ä envoyer en prison des malheureux
egares par ses sophismes, c'est une lächete de sa part.

Mais que le D.M.F. mette des refractaires et deserteurs

en mesure de s'exhiber ä l'etranger, sous
l'uniforme du soldat suisse et de chanter « l'internationale »,
c'est ä proprement parier un scandale.

Comment, apres des faits semblables, faire compren-
dre aux soldats qu'ils doivent en toutes circonstances
faire honneur ä l'uniforme qu'ils portent, si ce meme
uniforme est celui des refractaires et des deserteurs du
« service civil»?

Nous demandons au D.M.F. qu'ensuite des revelations

faites au Tribunal de la Ve division, il refuse dore-
navant toute collaboration ä l'equipe ceresolienne. Nous
nous reservons d'ailleurs de soumettre ce cas ä la pro-
chäine assemblee des delegues de l'Association Suisse
de Sous-Officiers, ä Schönenwerd, afin de permettre au
corps des sous-officiers de dire son mot. C'est plus que
son droit, c'est son devoir.

Geneve, fevrier 1932.

E. Fontaine, sergent.
• *

Redaction franfalse: lerLf. Ed. Nofz, 11, rue Charles Giron, Genöve
Telephone 27.705

Note du redacteur en chef: Sur l'importance du materiel
remis au « Service civil » par le D.M.F. et sur la fagon dont
cette remise a lieu, il semble y avoir ici et lä une fausse
conception. Nous nous sommes done permis, pour eclairer nos lec-
teurs de demander ä bonne source des renseignements que,
d'accord avec le D.M.F., nous publions ici.

II est exact que le Departement militaire federal s'e-
tait declare d'accord et avait donne tous pouvoirs ä l'ln-
tendance du materiel de guerre pour la remise de
materiel (par ex.: couvertures de bivouac, sacs de paille,
outils, materiel roulant, materiel de cuisine, vieux habits
d'exercice) au « Service civil volontaire », dirige par les
freres Ceresole.

Une premiere remise de materiel eut lieu en 1924

pour les travaux du «Service civil» dans le Tessin
(Some©, dans le Val Maggia), puis une seconde en 1928
dans le Lichtenstein et enfin une troisieme en 1930 dans
le sud de la France. Ces entreprises de secours n'etaient
pas dirigees par Pierre Ceresole seul, mais encore par
d'autres personnalites, dont son frere, le colonel Ernest
Ceresole, de Berne; pour quelques travaux les deux
freres travaillaient en commun. Les relations entre le
« Service civil » et le D.M.F. etaient generalement assu-
rees par le colonel E. Ceresole.

Le service civil en lui-meme est une entreprise d'u-
tilite publique et l'idee d'aider son prochain dans la mi-
sere par des moyens efficaces ne peut etre condamnee
sans autre, surtout pas ä une epoque materialiste comme
celle d'aujourd'hui.

Le D.M.F. avait l'idee que la Sympathie, ainsi que
les moyens de l'aider dans 1'accomplissement de sa täche
ne pouvaient etre refuses ä une telle organisation; mais
le D.M.F. ne pouvait vraiment pas prevoir que plus tard
une certaine action antimilitariste viendrait se greffer
sur elle. Depuis lors, l'activite de cette organisation fut
suivie par les autorites avec une attention toute speciale.
II est ä remarquer que les membres du « Service civil»
en France n'ont porte que des vieux manteaux militaires
usages et non pas des pieces d'uniformes.

Le point de vue du D.M.F. est actuellement le sui-
vant:

S'il doit etre reconnu pour certain que le « Service
civil» n'est qu'un moyen et la propagande antimilitariste,

son but, e'est-a-dire si cette ceuvre sert la propagande

antimilitariste, les autorites federales lui retireront
de suite naturellement tout soutien. Ce point de vue a

ete recemment communique ä Ceresole.
Si jamais la direction du « Service civil» devait ä

nouveau solliciter d'une facon ou d'une autre l'appui des

autorites militaires, celles-ci poseraient certaines
conditions nettement deiinies et n'accorderaient une aide

que lorsqu'il pourrait etre donne des garanties absolues
que Taction de secours n'est liee ä aucune agitation ou
propagande antimilitariste.
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